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CERTIFICAT
PEB

Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

BAtiment rdsidentiel existant
Num6ro: 20160620004376

Etabllle : 20106/2016

Validitd maximale : 2010612026
"$6

La consommation th6origue totale d'6nergie primaire de ce

logement est de ................... ............13 828 kWh/an

Wallonie

Rue : Avenue du Panorama no :4 boite : 1 1

CP : 5020 Localit6 : Vedrin

Certifid comme : Appartement

Date de construction : 1968

Logement certifi6

Performance 6nerg6tiq ue lndicateurs sp6cifiques

73m2Surface de plancher chauff6

Besolns en chaleur du

excessifs

Consommation spdcifique d'6nergie primaire :....... 188 kWh/mr.an

PEB

2010
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Performance des installatlons de chauffage

A
sadsfaisante0(re exrellente

Performance des installations d'eau chaude sanltalre

G
satisfaisante

de ventilation

@l
complet

Utilisation renouvelables

sol. therm. 5 biomasse p0nrpe

Nom / Prdnom: GONRY Pascaline

Adresse: Rue de Foy

no: 1 boite:2
CP : 5537 Localit6 : SALET (Anh6e)

Pays: Belgique

Je d6clare que toutes les donn€es reprises dans ce certificat sont
conformes au protocole de collecte de donnees relatif i la

certiflcation PEB en vlgueur en Wallonie. Version du protocole 23-

oct;2014. Version du logiciel de calcul 2.2.3.

Date:20106/2016

Signature:

Certificateur agr6d n" CERTIF-P2-01 21 8

Le certiflcat pEB fournit des informations sur la performance €nerg€tique d'une unit€ PEB et indigue les mesures g6n6rales

d,am€liorations qui peuvent y 6tre apport6es. ll est dtabli par un certificateur agr€6, sur base des informations et donn€es r6colt6es lors de

la visite du batiment.
Ce document est obligatolre en cas de vente & location. ll doit €tre disponible dis la mise en vente ou en locatlon et, en cas de publicit€'

certains de ses indicaieurs (classe Cnerg6tlque, consommation th€orlque totale, consommatlon spdcifique dtnergle primalre) devront y

etre mentionn6s. Le certificat pEB doit 6tre communique au candidat acqudreur ou locataire avant signature de la convention, qui

mentionnera cene formallt€.
Pour de plus amples lnformatlons, consultez le Guichet de l'6nergie de votre 169ion ou le site portail de l'€nergie energie.wallonie'be
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CERTFI-AT
PCB

Certificat de Performance Energdtique (PEB)

B6timent r6sidentiel existant
Numdro: 20160620004376

Etablile : 2010612016

Validit6 maximale : 20106/2026
"s
Wallonie

Le volume protd'96 d'un logement reprend tous lesI espaces du logement que l'on souhaite protdger des- d6perditions thermiques que ce soit vers l'ext6rieur, vers
le sol ou encore des espaces non chauff6s (cave, annexe,
bStiment mitoyen...). ll comprend au moins tous les

- . locaux chauffds. Lorsqu'une paroi dispose d'un isolant
. thermique, elle d6limite souvent le volume prot6g6.

- _ Le volume prot6'96 est d6termin6 conform6ment au
protocole de collecte des donn6es d€fini par

j
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I
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l'Administration.

Description par le certificateur
Le volume protd,ge comprend tout l'appartement. Celui-ci est situd au troisidme 6tage dans un lmmeuble de 16
appartements repartis sur 4 6tages.

Le volume protdgd de ce logement est de 2O5 m3

Volume prot6g6

ll s'agit de la somme des surfaces de plancher de chaque niveau du logement situd dans le volume prot6g6. Les
mesures se font en prenant les dimensions extdrieures (c'est-i-dire 6paisseur des murs comprise). Seules sont
comptabilis6es les surfaces pr€sentant une hauteur sous plafond de minimum 150 cm. Cette surface est utilisde
pour d6finir la consommation spdcifique d'6nergie primaire du logement (exprim6e en kWh/m2.an) et les 6mis-
sions sp6cifiques de CO2 (exprim6es en kg/m2.an).

La surface de plancher chauff6e de ce logement est de 73 m2

Surface de plancher chauff6e

Les installations suivantes sont communes i plusieurs logements.

cf'chauffag u { eau chaude tl ventilation
sanitaire

Dds lors, certaines donn6es proviennent du rapport partiel sulvant:

N" du rappoft partiel : 20110806004377 Validitd maximale :06/08/2021

Adresse principale du bien : Avenue du Panorama 4 5020 Vedrin

Celui<i a 6td 6tabli par: MMOUZ Hicham n'CERTIF-P2-00546

ffi @ 6 .G
ru

E solaire
thermique

E solaire
photovoltaique

Rapport partiel
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CERTIFICAT
PEt3

Wallonie

Conditions standardisees - La performance 6nerg6tique du logement est 6valude ir partir de la consommation totale en
6nergie primaire. Elle est 6tablie pour des conditions standardis6es d'utilisation, notamment tout le volume prot6g6 est main-
tenu i 18" C pendant la p6riode de chauffe, jour et nuit, sur une annde climatique type. Ces conditions sont appliqu6es A tous
les logements faisant lbbjet d'un certificat PEB. Ainsi, seules les caract6ristiques techniques du logement vont influencer sa
consommation et non le style de vie des occupants. ll s'agit donc d'une consommation d€nergie thdorique en 6nergie primaire;
elle permet de comparer les logements entre eux. Le r6sultat peut diffdrer de la consommation rdelle du logement.

Cette consommation se calcule en prenant en compte les postes suivants
Besoins en chaleur du logement
Les besoins en daleur sont aussi appelds besoins nets en dnergie pour le chauffage.

ll s'agit de ltnergie qu'il faut apporter au lEement pour maintenir constante la tempdrature
intddeure de celui-ri.

Pertes de l'installation de chauffage
Lei pertes sont dvaludes au niveau de la production, ltventuel stockage, la distribution, l'dmission
et la rdgulation.

Besoins de chaleur pour produire l'eau chaude sanitaire (E(S) et pertes de
linstallation
ll s?git de ltnergie qu'il faut apporteri I'eau pourles besoins d'[CS. Les besoins sontattribuds de maniire
forfaitaire; les pertes sont 6valudes au niveau de la production, ltventuel stockage et la distributign.

Consommation dtnergie des auxiliaires
Seuh sont considdrds les iventuek circulateurs, ventilateurs, veilleuses et l'dlectronique de la chaudiire.

Certificat de Performance Energdtique (PEB)

BAtiment r6sidentiel existant
Numdro: 20160620004376
Etablile : 20/0612016
Validit6 maximale : 2010612026

Consommation dtnergie pour le refioidissement
Une consommation est prise en compte uniquement en prdsence d'une installation de climatisatign fixe.

Apports solaires thermiques pour l'E(S et/ou le chauffage
Le rerours dventuel i des capteun solaires thermiques est pris en compte.
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[tnergie fi nale consommde
('est la quantitd d'dnergie qu'il faut amener dans le bStiment pour le chauffage et ltau chaude sanitaire
en tenant compte des pertes des installations, de la consommation des auxiliaires et du refoidissement
dventuel.

/z-\ Autoprod ucti o n d'dlectri citri

f[\]l nerouis eventuel i des panneaux solaires photovohaiques ou d'une unitd de micro-r*r (ogeneratlon.

Pertes de transformation
(at ltnergie perdue lon de la transformation d'une dnergie pdmaire en une dnergie utilisable
dans le batiment.

['6nergie primaire
(?st l€neryie dhectement prdlevde i la planite. flle comprend ltnergie consommde ainsi que ler
pertes n&esaires pour tnnsformer la matiire premiire (pdtrole, gu, uranium) en energie utilisable
(mazout, qaz naturel, dlectricitd) mais aussi l'dnergie gagnde du fait d'une €ventuelle auioproduction
dldctrique.

L----

m!'r\

M6thode de calculde la performance 6nerg6tique

Pour lkWh consommd dans un logement, il faut 2,5 kWh d'dnergie 
\

dans une centrale 6lectrique. Les pertes de transformation sont
donc importantes, elles s'6ldvent ir 1,5 kwh.

EXEMPLE D'UNE INSTALLATION DE CHAUFFAGE ELECTRIQUE

Consommation finale en chauffage

- = 
looookwh

Peltes de transformation
It

^
15 000 kwh

(onsommation en dnergie primaire

9

2s 000 kwh

A l'inverse, en cas d'auto-production d'€lectricit€ (via panneaux
photovoltaques ou cog6n€ration), la quantit€ d'dnergie gagnde
est aussi multipli€e par 2,5; il s'agit alors de pertes 6vit6es au
niveau des centrales 6lectriques.

EXEMPLE D' UN E INSTALLATION PHOTOVOLTAIQUE

Panneaux photovoltaiques - 1 000 kwh
A

Pertes de transformation 6vit6es - 1 500 kwh
v

^
Economie en dnergie primahe I - 2 s00 kwh

v

l-6lectricit6: une lourd sur la

Actuellement, les autres mazout, bois...) ne sont de transformation.

le ut rmance du

es des

r-m





CERTFItrAT
PEB

Wallonie

La consommation totale d'€nergie primaire du logement est la somme de tous les postes repris dans le tableau ci-
dessous. En divisant ce total par la surface de plancher chauff6e, la consommation sp6cifique d'6nergie primaire,
Espec, €st obtenue. C'est sur cette valeur Espec eue le label de performance du logement est donn6.

kWh/an

Certificat de Performance Energdtique (PEB)

BAtiment r6sidentiel existant
Num€ro: 20160620004376
Etablife : 20106/2016

Valldit6 maximale : 2O|O612O26
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livaluation de la performance 6nerg6tique
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Besoins en chaleur

du logement

Pertes de l'installation

de chauffage

Y
i 2260

Besoins de <haleur pour produire

l'eau chaude sanitaire (E(5)

et pertes de I'installation

(onsommation d'dnergie

des auxillaires

i 378O
A

Consommation d'dnergie

pour le refioidissement

Apports solaires thermiques

pour I'E(S et/ou le chauffage

@ ru 
Autoproductiond'6tectricitd

Consommation finale

o

13567

261

0

Pertes de transformation des postes

ri-dessus <onsommant de l'dlectricitd

Pertes de transformation dvit6es

grice i l'autoproduction d'dlectricitd

(onsommation annuelle d'dnergie
primaire du logement

Elle est le rdsultat du cumul des postes d-dessus

n 13 828
kWh/an

73
m2

Surfa<e de plancher chauffie

Consommation sp6cilique d'6nergie primaire du logement (Esped

Elle est obtenue en divisant la consommation amuelle par la surface de plander

dauffde.(ette valeur permet une comparaison entre logemenB ind€pendamment

de leur taille.

lrtrr
kWh/m2.an(e logement obtient unc da$e C

170< Eryt.s255 C

La consommation sp€clfique de ce logement est environ 1,1 fois sup€rieure i la consommation spdcifique maximale autoris6e
sl lbn construisait un logement neuf similalre i celui-cien respectant au plus juste la r6glementatlon PEB de 2010.

r";i1:3)





CERTFICAT
PEF

Wallonie

Le pr6sent certificat est bas6 sur un grand nombre de caractdristiques du logement, que le cenificateur doit relever
en toute lnd6pendance et selon les modalit6s d6finies par le protocole de collecte des donn6es.

. Ceftaines donn6es n€cessitent un constat visuel ou un test; c'est pourquoi le certificateur doit avoir accds ir
l'ensemble du logement certifi6.ll s'agira essentiellement des caractdristiques g6om6triques du logement, de
certaines donn6es propres i l'isolation et des donn6es li6es aux systCmes.

. D'autres donndes peuvent 6tre obtenues 6galement ou exclusivement gr6ce i des documents blen pr6cis. Ces
documents sont nomm6s (preuves acceptables> et doivent 6tre communiquds au certificateur par le demandeur;
c'est pourquoi le certificateur doit lui fournir un 6crit reprenant la liste exhaustive des preuves acceptables, au
moins 5 jours avant d'effectuer les relev6s dans le b6timent, pour autant que la date de la commande le permette.
Elles concernent, par exemple, les caract6ristiques thermiques des isolants, des donn6es techniques relatives ir

certaines installations telles que le type et la date de fabrication d'une chaudidre ou la puissance crdte d'une
installation photovoltahue.

A ddfaut de constat visuel, de test et/ou de preuve acceptable, la proc6dure de certification des bitiments
rdsidentiels existants utilise des valeurs par d6faut. Celles-ci sont g6n6ralement p6nalisantes. Dans certains cas, il est
donc possible que le poste d6crit ne soit pas n6cessairement mauvais mais que, tout simplement, il n'a pas 6td
possible de vdrifier qu'il 6tait bon!

Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

Bitiment r6sidentiel existant
Num6ro: 20160620004376
Etabllle : 20/0612016

Validitd maximale : 201O6/2026

Preuves acceptables

Postes
P reuves accepta bl es prl ses

en compte parle certlficateur
RCfiren ce s et de scri ptift

ft lsolation
thermique

Pas de preuve

A Etanchditd
i l'air

Pas de preuve

6 venritation Dossier de photos localisables Constatatlon certifi cateur

ffi chauffase Pas de preuve

@ Eau chaude
sanitaire

Pas de preuve

c@





CeRTIFI-AT

Wallonie

Cette partie prdsente une description des principaux postes pris en compte dans l'6valuation de la performance
6nerg6tique du logement. Sont dgalement pr6sentdes les principales recommandations pour am6liorer la situation
existante.

Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

BAtiment r6sidentiel existant
Numdro: 2O160620004376

Etablile : 20/06/2016
Validit6 maximale : 20/06/2O26

100

kWh/m2.an
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Besoins nets
en 6nergie (BNE)

par m2 de plancher

chauffd et par an

Ces besoins sont les apports de chaleur i fournir par le chauffage pour maintenir constante la tempdrature int6rieure
du logement. lls d6pendent des pertes par les parois selon leur niveau d'isolation thermique, des pertes par manque
d'6tanch6itd i l'air, des pertes par la ventilation mais aussi des apports solaires et des apports internes.

$/^\
iLJI

i\:rtrs p;r les parois

D?utant plus faibles que l'isolation thermique des parois est importante

(voir ddtail ci-aprds).

lrrtcr pur io:; fuitcs C';iir

D'autant plus faibles que l'6tandrditd i lhir du bdtiment est 6levde

(voir ddtail ci-aprds).

j'r : '.r"; ;r,;1 ;il vr'.ri,ii'i, !!i!i

flles constituent un mal ndressaire pour assurer la santd des 0crupants et la salubriti

des loraux (voir ddtail ci-apris).

iippu ts solaircs par icr vitrager

Pris en compte (poste non ddtailld ci-apri$.

Ll

L

8/x
- {Lrl
o

e

Apports irrternes par ies activitris des cetupants

Chaleur digag6e par les occupants, l'dclairage et les €quipements.

Paramitre standardis6 (poste non ddtaill6 ci-apris).

llesoins en rhaleur du logenrent

Appel6s aussi, besoins nets en 6nergie pour le chauffage.

@ earois avec un bon niveau d'isolation

La performance thermique des parois est comparable aux exigences de la r6glementation PEB 2010.

c
@

suite +

Besoins en chaleur du logement

€levdsexcessifs mrntmeS

Les surfaces renselgnees sont mesuftet sulvont
le protocole de colleae des donn&s ddfini par l'Adminlstation.Pertes par les parols

Type Ddnomination Surface

@ Rarois prSsentant un tris bon niveau d'isolation

La performance thermique des parois est comparable aux exigences de la rdglementation PEB 2014.

Justification

AUCUNE

AUCUNE

C@





trERTFICAT
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Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

Bitiment rdsidentiel existant
Num6ro: 201606200M376
Etabllle : 2010612016

Vallditdmaxlmale: 2010612026
"$6
Wallonie

Descriptions et recommandations -2-

Type Ddnominatlon Surface Justlfication

@ Raroir avec icolation lnsufflrantc ou d'6paisseur lnconnue

Recommandatlons : isolation i renforcer (si ndcessaire apris avolr vt{rifiEle niveau d'isolatlon existant).

F1 13,6 m2
Double vitran" niff 

lF:lSement 
- (ug = 1,7

Chissis bois
Ch6ssis bois DV 100%

@ rarotsranslsolatlon
Rerommandations : i isoler.

M1 Mur cr6pis 6,8 m'

M2 Mur bardage ardoises 27,5m2

F2 Ch6ssis bois 5V 1009o (porte) 3,5 m2
Simple vitrage - (Uo = 5,7 W lmz,Kl

Ch6ssis bois

F3 Chissis bois 5V 10006 (fen€tre) 0,6 m2
Simple vltrage - (Uo = 5,7 W/m2.K)

Ch6ssis bois

@ Rarois dont la prdscncc d'leolatlon est lnconnue

Recommandatlons : i isoler (sl n6cessalre aprEs avoir v6rifi6 le niveau d'isolation existant),

AUCUNE
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CERTIFICAT Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

Bdtiment r6sidentiel existant
Num6ro: 70169620004376

Etablile: 20/06/2016
Validiti maximale : 20/06/2026

Wallonie

I

I
I

I
I

Pertcs par les fuites d'air

Am6liorer l'6tanch6it6 i l'air participe i la performance 6nerg6tique du bdtiment, car, d'une part, il ne faut pas
r6chauffer l'air froid qui s'insinue et, d'autre part, la quantit6 d'air chaud qui s'enfuit hors du bitiment est
rdduite.

Rdalisation d'un test d'6tanch6it6 i l'air

gfNon : valeur par d6faut: 12 m3/h.m2

tr Oui

Recommandations : L'6tanch6it6 i l'air doit,Atre assur6e en continu sur l'entidret6 de la surface du volume
protdge et, principalement, au niveau des raccords entre les diff6rentes parois (pourtours de fen6tre, angles,
jonctions, percements ...) car c'est le que l'essentiel des fuites d'air se situe.

Penes parventilatlon

Pour qu'un logement soit sain, il est n6cessaire de remplacer l'air int6rieur vici6 (odeurs, humidit6, etc...) par de
I'air ext6rieur, ce qui in6vitablement induit des pertes de chaleur. Un systEme de ventilation correctement
dimensionn6 et installd permet de rdduire ces pertes, en particulier dans le cas d'un systdme D avec r6cupdration
de chaleur.
Votre logement n'est 6quip6 que d'un systdme de ventilation partiel ou trds partiel (voir plus loin).
En compldment de ce systdme, une a6ration suffisante est ndcessaire, par simple ouverture des fen€tres. C'est
pourquoi, dans le cadre de la certification, des pertes par ventilation sont comptabilis6es.

Systd,me D avec
rdcup6ration de chaleur

/lvon
g Oui

Ventilation
ir la demande

Diminution globale des pertes de ventilation

Preuves acceptables
caract6risant la qualit6 d'execution

uf'non
fl Oui

O0/6

c/t'ton
tl Oui

@





CERTIFICAT Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

Bitiment r6sidentiel existant
Num6ro: 20160620004376
Etablile : 20/06/2016
Validitd maximale : 20/0612026
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Performance des installations de

excellentemddiocre

660/o

Rendement
global

en inergie
primaire

lnstallation de chauffage central collectif

Moins de 2 m de conduites non-isol6es traversant des espaces non chauffds

Radiateurs, convecteurs ou ventilo-convecteurs, avec vannes thermostatiques
Absence de thermostat d'ambiance
D6compte individualis6 des consommations de cha

Recommandations :

La rdgulation en temp6rature constante de la chaudidre est tres 6nergivore : elle maintient en permanence la
chaudi,Are b haute tempdrature ce qui entraine des ddperditions de chaleur inutiles. ll est donc recommand6 de
demander i un chauffagiste d'en 6tudier les possibilit6s d'amdlioration. Une r6gulation climatique avec sonde
eKdrieure est une solution optimale lorsqu'elle est techniquement r6alisable.

e

Production Chaudidres, mazout, non i condensation, date de fabrication : aprds 1985, 169ul6e en To constante
(chaudidre maintenue constamment en temp6rature)

Distribution

Emission/
169ulation

fTi'31
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Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

BAtiment rdsidentiel existant
Num€ro: 2016O620004376

Etabltle : 20106/2016

Valldit6 maximale : 20/O612026
-ffi
Wallonie

Descriptions et recommandations -5-

Performance des installations d'eau chaude sanitaire

@
$tisfairantemediocre

Rendement
global

en €nergie

primaire

LiE]

Production Production instantan6e par chaudiEre, mazout, coupl6e au chauffage des locaux, r€gulde en T"
variable (la chaudidre n'est pas maintenue constamment en temp6rature)

Distrlbution
Pr6sence d'une boucle de circulation isol6e
Bain ou douche, plus de 5 m de conduite
Evier de cuisine, plus de 15 m de conduite

Recommandatlons: aucune

fi6',8r





CERTIFICAT Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

B6timent rdsidentiel existant
Num6ro: 20160620004376

Etablile: 20/06/2016
Validit6 maximale : 20/06/2O26

Wallonie

SystAme de ventilation

absent complet

Systdme de ventilation

N'oubliez pas la ventilation I

La ventilation des locaux est essentielle pour la sant6 des occupants et la salubrit6 du logement.
Le certificateur a fait le relev6 des dispositifs suivants.

Ouvertures d'alimentation
Locaux secs Locaux humides

Salle de bain

WC

Ouvertures d'6vacuation
lables (OER)

ou

OER

OER

ou

56jour

Chambres

aucun

aucun

Cuisine aucun

Selon les relevds effectuds par le certificateur, seules des ouvertures d'6vacuation de l'air vicid sont prdsentes dans
le logement. Le systdme de ventilation n'est donc pas conforme aux rdgles de bonne pratique.

Recommandation: La ventilation des locaux est essentielle pour la sant6 des occupants et la salubritd du
logement.ll est vivement conseill6 d'installer un systdme de ventilation complet.
Sides amdliorations sont apportdes i l'6tanch6ite e l'air, ilfaut apporter d'autant plus d'attention ir la pr6sence
d'un tel systdme. De plus, en cas de remplacement des fen€tres et portes extdrieures, la rdglementation exige que
les locaux secs soient 6quip6s d'ouvertures d'alimentation (naturelles ou mdcaniques).

Commentaire du certificateur

Constatation de 2 grilles d'adration,l'une dans la salle de bain,l'autre dans le WC.

11113
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Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

B6timent r6sidentiel existant
Numdro: 20160620004376

Etabll le: 2010612016

Valldlt6 maximale : 2010612026
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Descriptions et recommandations -7-

Utilisatlon renouvelables

sol. therrn. I sol. photovolt. I biomasse lpompe a chaleurl cogineration

NEANT

NEANT

NEANT

PAC NEANT

NEANT

ffiiTi1
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Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

Bdtiment r6sidentiel existant
Numdro: 20160620004376

Etabllle : 2010612016

Vallditd maxlmale : 201O612026

"$6
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Le CO, est le principal gaz i effet de serre, responsable des changements climatiques, Amdliorer la performance dner-
g6tique d'un logement et opter pour des dnergies renouvelables permettent de r6duire ces dmissions de CO.

1000 kg de CQ Equivalent ir rouler 8400 km en diesel (4,5 laux 100 km) ou essence (5laux 100 km) ou encore i un
aller-retour Bruxelles-Lisbonne en avion (par passager).

lmpact sur l'environnement

[mission annuelle de C0, du logement 3 433 kg COrlan

Surface de plancher chauff6e i 73m'

Imissions sp6cifiques de (0, 47 kgCOrlm2.an

5i vous d6sirez amdliorer la performance 6nerg6tique de ce logement, la
meilleure d6marche consiste i r6aliser un audlt €nergritique dans le cadre
de la procddure d'avis 6nerg6tique (PAE2) mise en place en Wallonie. Cet
audit vous donnera des conseils personnalis6s, ce qui vous permettra de
d6finir les recommandations prioritaires i mettre en euvre avec leur impact
6nerg6tique et financier. L'audit permet 6galement d'activer certaines
primes 169ionales (voir cidessous).
Le certificat PEB peut servir de base ir un audit 6nerg6tique.

P rES
rJcJlt

PRocEDURE oAvrs EruengfrrouEaa

Pour aller plus loin

La brochure explicative du certlficat PEB est une aide pr6cieuse pour mieux comprendre les contenus pr6sentds.

Elle peut €tre obtenue via : - un certificateur PEB
- les guichets de l'6nergie
- le site portail http://energie.wallonie.be

Sur ce poftail vous trouverez 6galement d'autres informations utiles notamment :

.la liste des certificateurs agr66s;

. les primes et avantages fiscaux pour les travaux d'am6lioration 6nergdtique d'un logemenq

. des brochures de conseils i t6l6charger ou i commander gratuitemeng

. la liste des guichets de l'6nergie qui sont lir pour vous conseiller gratuitement.

Conseils et primes

Permis de bdtir / d'urbanisme / unique obtenu le : NEANT

R6f6rence du permis: NEANT
Prix du certificat : 250 € WA comprise

Donn6es compl6mentaires

@





ceRTtrltrAT
PEB

Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

BAtiment r6sidentiel existant
Num€ro: 20160620004376

Etablile: 20/0612016

Vallditd maximale : 20/0612026
-gla
Wallonie

Le certificat PEB fournit des informations sur la performance 6nergdtique d'une unit€ PEB et indique les mesures gindrales
d'amdliorations qui peuvent y 6tre apportdes. ll est 6tabli par un certificateur agr€6, sur base des informations et donn6es r€colt€es lors de
la visitedu betlment.
Ce document est obligatoire en cas de vente & location. ll dolt €tre disponible d€s la mise en vente ou en location el en cas de publicitd,
certains de ses indicateurs (classe 6nergdtlque, consommation thdorlque totalq consommation sp6ciflque d'€nergie primaire) devront y
etre mentionn6s. Le certificat PEB doit 6tre communiqu6 au candidat acqu€reur ou locataire avant signature de la convention, qui
mentionnera cette formalitd.
Pour de plus amples informations, consultez le Guichet de l'€nergie de votre rdgion ou le site ponail de l'6nergie energie,wallonle.be

CP : 5020 Localitd : Vedrin

Certifi6 comme : Appartement

Date de construction : 1968

Rue :Avenue du Panorama no:4 boite: 1l

Logement certifi6

Performance 6nerg6tique lndicateurs sp6cifiques

La consommation thdorique totale d'6nergie primaire de ce
logement est de ................... ............13 828 kWh/an

Surface de plancher chauffd .73 mr

Besolns en chaleur du

M1ililE*flffi& movens mtn[ne5

Consommation sp6cifique d'dnergie primaire : ....... 188 kWh/m2.an

PE8

2010

Performance moyenne
du parcimmobilier
wallon en 2010

170<b..<255 C

255 < t$"<310 D

3.10<hrs{5 E

0<[,,<45 A+

45<[$,<85 A

IE

[,l-. > 5'10 G

Performance des lnstallations de

6
Performance des installatlons d'eau chaude sanitalre

G
satlshrante excellente

de ventilation

6
absent

Utillsation renouvelables

sol.therm. I sol photovolt. I biomasse lpompeirchaleurl cogeneration

Nom / Pr6nom : GONRY Pascaline

Adresse : Rue de Foy

no: 1 boite:2
CP:5537 Localit6: SALET (Anh6e)

Pays: Belgique

Je ddclare que toutes les donn€es reprises dans ce certificat sont
conformes au protocole de collecte de donndes relatif ir la
certification PEB en vigueur en Wallonie. Version du protocole 23-
oct.-2014. Version du logiciel de calcul 2.2.3.

Date:201O6/2016

Signature

Certificateur agr6d n' CERTI F-P2-O1 21 I
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